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3 MASQUES ANTI-POUSSIÈRES
FFP1
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Réf : X20500311C

NORME CE : 
• Ces masques sont conformes à la norme : EN149 

: 2001 + A1 : 2009.
• NR : Non Réutilisable, et D : réussit le test de 8h 

au colmatage : garantit le même confort 
respiratoire pendant 8h (pas de résistance à la 
respiration).

PRECAUTIONS D’EMPLOI
Ne protègent pas contre :
• Les poussières de métaux ferreux toxiques : 

cuivre, aluminium, amiante,…
• Les poussières très fines.
• Les gaz et vapeurs tels que les peintures ou 

solvants (utiliser le kit respiratoire spécial 
peintures et vernis).

CONSEIL D’ENTRETIEN ET DE STOCKAGE : 
• Pas d’entretien préconisé. Stockage en 

emballage carton, dans un endroit sec et à 
température normale. 
Pas de substance contenue dans le masque 
pouvant amener des allergies. 

DESCRIPTIF :
• 3 demi-masques jetables moulés en fibres non 

tissés, assurant un grand confort d’utilisation grâce 
à leur faible poids.

• La forme unique du masque, préformé, permet de 
ne plus utiliser de pince nez métallique. Ce procédé 
apporte davantage de confort et de fiabilité 
(étanchéité). 

• Sans latex, sans agrafe (permet d’éviter les 
irritations de la peau)

• Sangle élastique
• Taille universelle

UTILISATION :
• Pour les travaux en ambiance très poussiéreuse 

(ponçage, meulage) 
avec des poussières non toxiques.

• Exemple de poussières de classe FFP1 : fumées et 
poussières fines non toxiques, aérosols solides et 
liquides, brouillards d’huiles, gouttelettes de 
liquides en suspension dans l’air tels que : ciment, 
plâtre, farine, cellulose, graphite, kaolin, 
poussières textiles, coton, silice, charbon, (liste non 
exhaustive).

PROTECTION FFP1 Code barre 3355140540433
Dimensions 18 x 23,5 x 8 Dimensions colis 49 x 41,5 x 19,5cm
Poids 90g Poids colis 3Kg
Conditionnement Blister de 3 Colisage 20 blisters

3 355140 540433

PRODUIT AVEC DATE LIMITE D’UTILISATION
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